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JOURNÉE 
INTERNATIONALE

DE LUTTE
CONTRE LES VIOLENCES

FAITES AUX FEMMES
et envers les jeunes filles
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EN PARTENARIAT AVEC : 

Cette programmation a été coordonnée par la mission Egalité Femmes/Hommes, lutte contre 
les discriminations et personnes en situation de handicap en collaboration avec le réseau 
stanois contre les violences faites aux femmes, le service prévention, La Maison du Temps 

Libre, la Maison Pour Tous Yamina Setti et la Médiathèque Louis Aragon.

MÉDIATHÈQUE 
LOUIS ARAGON 
Parvis Hubertine Auclert
93240 Stains

MAISON 
DU TEMPS LIBRE 
30-34 Avenue George Sand
93240 Stains

MAISON POUR TOUS 
YAMINA SETTI
40 rue du Moulin Neuf 
93240 Stains



édito

Depuis le début de l’année, 105 
femmes ont perdu la vie suite 
aux coups de leur conjoint ou 

de leur ex conjoint. Par ailleurs, 213 000 femmes, 
en moyenne, chaque année, sur la période 2011-
2018, ont déclaré avoir été victime de violences 
physiques ou sexuelles de la part d’un conjoint 
ou ex conjoint. 

Alors que les féminicides et les violences envers 
les femmes et les jeunes filles se multiplient en 
France, il est temps de faire nôtres les paroles de 
Simone de Beauvoir : « La femme n’est victime 
d’aucune mystérieuse fatalité : il ne faut pas 
conclure que ses ovaires la condamnent à 
vivre éternellement à genoux ». 

Face au manque criant de moyens mis en oeuvre 
par l’Etat, la municipalité se mobilise, à son ni-
veau, depuis de nombreuses années pour faire de 
l’égalité entre les femmes et les hommes une réalité 
et lutter efficacement contre les violences - verbales, 
physiques, psychologiques - faites aux femmes. 

Aussi, dans le cadre de la journée internationale 
de lutte contre les violences faites aux femmes 
et envers les jeunes filles qui se tiendra le 25 
novembre, la municipalité propose une série 
d’actions visant à sensibiliser l’ensemble des 
stanoises et des stanois. Ces combats doivent être 
l’affaire de toutes et tous car ne l’oublions pas, 
l’inégalité tue ! 

21
NOV

L U N D I

18H
MÉDIATHÈQUE 
LOUIS ARAGON

Théâtre forum “Un jour elle partira” par la 
troupe de Synergie Théâtre, suivi d’une discussion 
en présence de : 
 –  Une représentante du CIDFF
 –   Mariane Lefebvre,  

intervenante sociale au commissariat
 –   Irouia Said Ouma, adjointe au maire en charge 

de la lutte contre les violences faites aux femmes
 –   Sandra Goumida, conseillère conjugale et 

familiale

25
NOV

V E N D R E D I 13H30
MAISON DU 

TEMPS LIBRE

“Violences faites aux femmes repérer et agir” 
Atelier en direction des habitant.es. 
Animé par Julie Châteauneuf du Réseau NEF.
Inscriptions : 01 71 86 33 44

18H
MÉDIATHÈQUE 
LOUIS ARAGON

Projection des courts-métrages “J’aurai dû” 
sur les violences conjugales, et “Hallo-win” 
sur les violences intrafamiliales réalisés par Sadio 
Niakate suivie d’un échange avec le réalisateur 
et des intervenants sur les violences faites aux 
femmes aux jeunes filles et intrafamiliales.

Le Violentomètre
Crée en Amérique Latine, il a été adapté fin 2018 par les Observatoire des 
violences faites aux femmes de Seine-Saint-Denis et de Paris, l’association 
En Avant Toute(s) et la Mairie de Paris.

Le violentomètre est un outil d’auto-évaluation, avec 23 questions rapides à se 
poser, qui permettent de repérer les comportements violents et de mesurer si la 
relation de couple est saine ou au contraire, si elle est violente.

Présenté sous forme de règle graduée, le violentomètre rappelle ce qui relève 
ou non des violences à travers une graduation colorée par 23 exemples de 
comportements types qu’un partenaire peut avoir.
Il indique s’il s’agit d’une relation saine en vert, s’il s’agit de violences qui n’ont 
pas lieu d’être en orange, et les cas de danger ou demander de l’aide pour se 
protéger est nécessaire.

Bien qu’il ait été conçu au départ pour les adolescentes et les jeunes femmes, le 
violentomètre s’adresse à toutes et tous, femmes et hommes quel que soit leur âge.

Au verso du violentomètre, la définition du consentement est rappelée :  
“Le fait de donner son accord de manière consciente, libre et explicite à un 
moment donné pour une situation précise.”
Cet outil permet donc aux jeunes femmes et aux femmes de mesurer le degré de 
toxicité dans le couple mais aussi de les alerter sur les relations de leurs ami.e.s, 
parents, proches…

carte numéros 
utiles droits des 
femmes / violences 
faites aux femmes
Afin d’accompagner ce violentomètre, la 
municipalité rééditera une carte recensant les 
numéros utiles à joindre en cas de besoin en 
fonction des situations vécues et des difficultés 
rencontrées. Une partie sera réservée aux 
services et établissements publics, l’autre aux 
associations de lutte contre les violences faites 
aux femmes. Cette carte de format carte de 
crédit sera facilement dissimulable et il sera 
donc facile d’en faire usage.
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21 
22 

23 
24

Respecte tes décisions et tes goûts

Accepte tes ami.e.s et ta famille

A confiance en toi

Est content quand tu te sens épanouie

S’assure de ton accord 
pour ce que vous faites ensemble

T’ignore des jours quand il 
est en colère

Te fait du chantage si tu refuses 
de faire quelque chose

Rabaisse tes opinions et tes projets  

Se moque de toi en public 

Te manipule

Est jaloux en permanence

Contrôle tes sorties, habits, maquillage 

Fouille tes textos, mails, applis 

Insiste pour que tu envoies 
des photos intimes

T’isole de ta famille et de tes ami.e.s

Te traite de folle quand tu lui fais 
des reproches

“Pète les plombs” lorsque quelque chose lui 
déplaît

Te pousse, te tire, te gifle, te secoue, 
te frappe 

Menace de se suicider à cause de toi

Te touche les parties intimes sans ton 
consentement

Menace de diffuser des photos intimes de toi 

T’oblige à regarder des films pornos

T’oblige à avoir des relations sexuelles

PROTÈGE-TOI, DEMANDE DE L’AIDE 
Tu es en danger quand il...

VIGILANCE, DIS STOP !  
Il y a de la violence quand il…

PROFITE 
Ta relation est saine quand il...

Le consentement, c’est quoi ? C’est le fait de donner son accord de manière consciente, libre et explicite à un moment donné pour une situation précise. 

Tu peux revenir sur ce choix quand tu le souhaites et selon les raisons qui te sont propres. Tu n’as pas à te justifier ou subir des pressions. VIGILENCES FEMMES INFO

APPELEZ LE

3919*

* Appel anonyme et gratuit

VIOLS FEMMES INFORMATIONS
0 800 05 95 95

AVFT
ASSOCIATION EURO-

PÉENNE CONTRE LES 

VIOLENCES FAITES AUX 

FEMMES AU TRAVAIL

01 45 84 24 24

MDM
MAISON DU DROIT 
ET DE LA MÉDIATION
PERMANENCES DU CIDFF01 71 83 33 11

“Violences faites aux femmes repérer et 
agir” Atelier en direction des habitant.es. Animé 
par Julie Châteauneuf du Réseau NEF.
Inscriptions : 01 71 86 33 83

POUR LES AGENTS

“Violences intrafamiliales, leurs 
conséquences sur les enfants”. 
Atelier en direction des agents du service enfance. 
Animé par Alain Legrand, Président de la FNACAV 
(Fédération nationale des associations et des 
centres de prise en charge d’auteurs de violences 
conjugales et familiales)

1er
DEC

J E U D I 9H30
MAISON POUR TOUS 

YAMINA SETTI 

MARIANE LEFEBVRE

INTERVENANTE SOCIALE 

01 49 71 33 55 

06 24 01 30 02

Azzédine Taïbi
Maire de Stains
Conseiller départemental
Vice-président de Plaine 
Commune

Irouia Saïd Ouma
Égalité Femmes/Hommes,
Lutte contre les violences
faites aux Femmes


